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« Crises sanitaires : prévenir, anticiper, coordonner » 
 
Déclaration du groupe Agir autrement pour l'innovation sociale et environnementale 
 

 
 La crise du Covid nous a frappés de plein fouet. Elle a mis en lumière, avec brutalité, l’ensemble de nos 

fragilités face à une crise majeure. Et c’est précisément tout le sens de cet avis : tirer les enseignements d’une 
crise passée pour mieux construire les solutions de demain. 

Notre groupe Agir autrement pour l’innovation sociale et environnementale tient à saluer la qualité de 
cet avis. Il porte une conviction forte, que nous partageons pleinement : nous ne pouvons plus attendre la 
prochaine crise pour agir. Nous devons changer de paradigme. 

Passer d’une culture de réaction à une culture de prévention et d’anticipation. 
Cet avis a le mérite de poser les bases d’une approche globale, systémique, en intégrant pleinement les 

liens entre santé, environnement et société. L’approche One Health qu’il défend est essentielle. Elle nous 
rappelle que la santé humaine ne peut être pensée sans les écosystèmes dans lesquels nous vivons. 

Nous saluons également la place donnée aux territoires. Car c’est bien au plus près des réalités locales 
que se construisent les réponses les plus efficaces. Les collectivités, les acteurs de terrain, les associations, sont 
des maillons indispensables de notre capacité collective à faire face. 

Enfin, cet avis rappelle avec justesse que la confiance est au cœur de tout. Confiance dans la science. 
Confiance dans les institutions. Mais aussi confiance dans les citoyens, dans leur capacité à comprendre, à 
s’engager, à agir. C’est un point fondamental. 

Parce que les crises sanitaires ne sont jamais uniquement sanitaires. Elles sont économiques et sociales. 
Elles sont territoriales. Elles sont humaines. 

Et elles frappent toujours plus durement celles et ceux qui sont déjà les plus fragiles. 
Cet avis ouvre des perspectives importantes pour mieux anticiper, mieux coordonner, mieux protéger 

notamment les plus fragiles. 
Pour toutes ces raisons, notre groupe votera en faveur de cet avis. Parce qu’il constitue une base solide. 

Parce qu’il trace un chemin. Et parce qu’il nous engage collectivement à faire mieux, ensemble, face aux défis 
qui viennent. 


